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MOT DE LA DIRECTRICE PAR INTÉRIM 
 

 

 

 

 

Chers et chères vous tout.e.s, 

 

 

C’est un immense privilège pour moi de prendre la plume à titre de directrice par intérim de la CIDDHU pour 

vous présenter ses réalisations au cours de l’année académique 2016-2017.  

 

En septembre 2013, j’ai eu l’occasion d’intégrer les rangs de la grande équipe de la CIDDHU à titre de case-

manager, puis de superviseure et de chargée de cours. Ces dernières années ont été vertigineuses, tant les 

dossiers et les défis à relever ont été nombreux et stimulants, tant le travail accompli fait une différence. C’est 

avec humilité et fierté que je reprends les rênes de la CIDDHU cette année pendant le congé sabbatique de sa 

directrice, la professeure Mirja Trilsch. Je lui souhaite par ailleurs un excellent congé et tiens à remercier le 

Département des sciences juridiques de m’avoir fait confiance pour piloter la CIDDHU, en tant que 

professeure substitut.  

 

Dresser le bilan des activités de la dernière année m’amène à revisiter les dossiers sur lesquels nous avons 

travaillé et à réaliser à quel point les activités de la CIDDHU sont diversifiées, ce qui permet, sans contredit, à 

nos étudiant.e.s d’avoir une vue d’ensemble du travail quotidien de promotion et de protection des droits 

humains. De la protection des droits des groupes placés en situation de vulnérabilité à la protection des droits 

des défenseur.e.s des droits humains en passant par la responsabilité sociale des entreprises, la CIDDHU 

continue de réaliser sa mission première, soit celle d’offrir un soutien concret à ses organisations partenaires. Il 

est par ailleurs remarquable de constater que de nombreux et nombreuses ancien.ne.s, aujourd’hui engagé.e.s 

dans la défense des droits humains partout à travers le monde, reviennent vers nous pour superviser des 

mandats ou encore nous en confier. Ils et elles contribuent au rayonnement du travail de la CIDDHU et 

constituent un maillon incontournable des activités de celle-ci.   

 

De même, la CIDDHU contribue à la diffusion des connaissances en organisant des conférences portant sur 

divers enjeux de droits humains, généralement en collaboration avec des partenaires institutionnels et de la 

société civile – merci à eux ! Certains de ces évènements donnent également une voix aux défenseur.e.s de ces 

droits qui, jour après jour, accomplissent un travail indispensable sur le terrain, souvent dans des conditions 

extrêmement difficiles. Pensons ici à la conférence portant sur la criminalisation des défenseur.e.s des droits 

humains au Guatemala au cours de laquelle deux défenseur.e.s ont témoigné et sensibilisé le public uqamien et 

montréalais aux réalités et aux obstacles sur le terrain.  
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La CIDDHU, c’est d’abord et avant tout une équipe - une équipe d’étudiant.e.s, de bénévoles, d’avocat.e.s, de 

professeur.e.s et de chargé.e.s de cours, qui, tout.e.s ensemble, travaillent à la promotion de la justice sociale et 

à la défense des droits humains. Il convient, en ce sens, de les remercier, chacun et chacune d’entre eux et elles, 

pour leur travail acharné, leur dévouement et leur dose d’idéalisme, sans lesquels la grande aventure de la 

CIDDHU depuis les douze dernières années ne serait pas possible.  

 

Je tiens également à remercier nos organisations partenaires qui, année après année, nous font confiance ainsi 

que nos partenaires institutionnels – la Fondation de l’UQAM, la Faculté de science politique et de droit, le 

Département des sciences juridiques, le Service des communications de l’UQAM et les associations étudiantes 

– et les donateurs et donatrices qui appuient notre travail et en assurent la pérennité.  

 

Sur la même note, saluons l’excellent travail de Stéphane Perron-Tremblay, coordonnateur sortant de la 

CIDDHU. Stéphane, il ne nous reste plus qu’à te souhaiter bonne chance pour la suite des choses. De même, 

souhaitons la bienvenue à Laurianne Ladouceur qui a pris le relais et accomplit déjà un travail exceptionnel.  

 

Finalement, je tiens à remercier sincèrement le professeur Bernard Duhaime qui m’a initiée aux rouages de 

l’enseignement clinique. J’ai par ailleurs une pensée toute spéciale pour Mirja qui m’a intégrée au sein de la 

grande équipe de la CIDDHU. Mirja, merci pour ta confiance, ta générosité, ta passion, ta rigueur et ta 

franchise. Merci de m’avoir donné l’occasion non seulement de m’engager concrètement dans la défense des 

droits mais également de continuer à apprendre au contact de personnes inspirantes, que ce soient les 

étudiant.e.s, les avocat.e.s ou les organisations partenaires.  

 

 

La CIDDHU est d’abord et avant une histoire de rencontres humaines. 

 

 

Bonne lecture,  

 

 

 

Elise Hansbury 
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LA CIDDHU 
 

 

MISSION 

Promouvoir les droits humains en appuyant 

les actions de la société civile en lien avec 

leur défense. Ce faisant, la CIDDHU 

contribue à la consolidation de la démocratie 

dans le monde. 

 

MANDAT 

Former des étudiant.e.s à la pratique du droit 

international des droits de la personne par 

l’entremise de l’enseignement clinique et 

apporter un soutien juridique gratuit aux 

victimes de violations de droits humains et 

aux défenseur.e.s de droits humains à travers 

le monde. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA CIDDHU 

 

La Clinique internationale de défense des droits 

humains de l’UQAM (CIDDHU) est une activité 

académique menée par des équipes d’étudiant.e.s 

sous la supervision directe d’avocat.e.s-

professeur.e.s, dans le cadre de laquelle sont 

entreprises diverses initiatives de promotion et de 

protection des droits de la personne. Depuis sa 

création, la CIDDHU a ainsi collaboré avec plus 

d’une cinquantaine d’organismes partenaires répartie 

sur quatre continents. 

À travers ses projets, la Clinique a développé une 

expertise dans divers domaines d’importance, dont 

les droits des peuples autochtones, les droits des 

femmes et des enfants, les droits des migrants et 

migrantes, la lutte contre l’impunité, la sanction des 

violences sexuelles, la lutte contre la torture ainsi 

que dans la défense des droits humains dans un 

contexte d’exploitation des ressources naturelles. 

Première clinique de droit international des droits de 

la personne du genre au Québec, la CIDDHU permet 

aux étudiant.e.s de s’impliquer directement dans le 

traitement de véritables dossiers de défense des 

droits humains, d’acquérir une expérience pratique 

dans la défense des droits humains et de se 

familiariser avec les défis méthodologiques et 

éthiques que ce travail engagé implique. L’approche 

clinique, alliant la pratique à la théorie, offre une 

perspective nouvelle et nécessaire à la 

compréhension des enjeux liés à la protection des 

droits des personnes, des groupes et des peuples dans 

un contexte de mondialisation. 
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NOS ÉTUDIANT.E.S 

 

 

Automne 2016 

 

 

Hiver 2017 
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CONFÉRENCES 

AUTOMNE 2016 

 

Entreprises multinationales et violations des droits humains : 

état des lieux de la stratégie du gouvernement canadien et 

propositions de la société civile 

 

Présentée par Geneviève Paul  

 

La CIDDHU en collaboration avec le Centre d’études sur le droit international et la mondialisation (CÉDIM) a 

eu l’honneur de recevoir Mme Geneviève Paul, ancienne étudiante de l’UQAM siégeant au comité de pilotage 

de la Coalition européenne pour la responsabilité sociale et environnementale des entreprises (ECCJ) et ayant 

activement participé aux débats sur ces enjeux au sein des Nations Unies. Au moment de la conférence, Mme 

Geneviève Paul travaille pour Above Ground, une ONG canadienne engagée dans la production et la 

dissémination d’informations et d’analyses sur les activités des entreprises multinationales canadiennes à 

l’étranger, ainsi que sur le contexte réglementaire canadien qu’elles sont tenues de respecter. Elle a offert un 

bilan des transformations survenues au cours de la dernière décennie au Canada et ailleurs dans le monde 

(Europe, OCDE, ONU) et des projets de réformes législatives au Canada visant à rendre imputables les 

entreprises multinationales canadiennes responsables de violations des droits humains. Mme Paul a abordé le 

rôle de la société civile et des États dans la création d’obligations juridiques internationales quant à la 

responsabilité des entreprises en matière de droits humains. 

La législation en matière de sécurité nationale au Canada : 

mise en balance d’intérêts ou protection de droits? 

 

Présentée par Evan Fox-Decent 

 

La CIDDHU en partenariat avec l’Association des juristes progressistes (AJP), a eu l’honneur de recevoir 

M. Evan Fox-Decent, professeur à la Faculté de droit de l’Université McGill où il étudie et enseigne 

notamment la théorie du droit, la théorie politique, le droit de l’immigration et des réfugiés et le droit 

international. Dans la foulée des consultations publiques sur la politique fédérale en matière de sécurité 

nationale auxquelles l’AJP participe, le professeur Fox-Decent est venu faire une présentation sur le thème de 

la législation canadienne en matière de terrorisme et de sécurité nationale. 
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La responsabilité criminelle des entreprises 

devant le Tribunal spécial pour le Liban 

 

Présentée par Marlène Yahya Haage 

 

La CIDDHU a eu l’honneur de recevoir Me Marlene Yahya Haage, avocate, membre du Barreau du Québec et 

ancienne étudiante de la CIDDHU, qui travaille en tant qu’assistante juridique au conseil pour l’équipe de 

défense de M. Bosco Ntaganda devant la Cour pénale internationale. Elle a occupé le poste de juriste adjointe 

pour l’équipe du Procureur amicus curiae au Tribunal spécial pour le Liban (TSL) de 2013 à 2016. Me 

Marlene Yahya Haage a traité des débats concernant la juridiction du TSL sur les personnes morales, la 

détermination des éléments essentiels de la responsabilité des personnes morales pour des poursuites d’outrage 

et d’entrave à l’administration de la justice, ainsi que du fardeau de preuve. Le TSL, étant le premier tribunal à 

ouvrir la possibilité de traduire des personnes morales en justice, notamment des entreprises, a permis 

d’aborder la responsabilité criminelle des personnes morales en droit pénal international. 

 

HIVER 2017 

 

La protection des droits de la personne dans les 

Amériques : enjeux d’actualité et développements 

récents en droit interaméricain 

 

Présentée par Elise Hansbury et Bernard Duhaime 

Animée par Philippe Tremblay  

 

La CIDDHU, en collaboration avec le Centre interdisciplinaire de recherche en développement international et 

société (CIRDIS), a eu l’honneur de recevoir le professeur Bernard Duhaime et Me Elise Hansbury lors d’une 

conférence traitant du développement de la jurisprudence interaméricaine depuis 2015, animée par Me Philippe 

Tremblay, conseiller juridique senior chez Avocats sans frontières Canada. À titre de mise en contexte, Me 

Hansbury a présenté le fonctionnement de la Commission interaméricaine des Droits de l’Homme (CIDH) et la 

compétence de la Cour du même nom (CourIDH). L’analyse d’une vaste jurisprudence s’en est suivie où le 

public a pu constater l’évolution des décisions de la CourIDH visant à consolider, entre autres, la protection des 

droits de la personne en temps de transition démocratique, la liberté d’expression, le droit de réunion pacifique, 

le droit à l’information, le droit à l’éducation et la protection des femmes contre la violence basée sur le genre. 

Les intervenant.e.s ont par ailleurs démontré la pertinence des standards interaméricains de protection des droits 

humains pour les juristes s’intéressant aux enjeux actuels de protection des droits de la personne au Canada.  
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Criminalisation des défenseur.e.s des droits 

humains 

 

Présentée par le Projet Accompagnement 

Québec-Guatemala 

 
 

L’Université du Québec à Montréal a accueilli l’évènement de clôture de la tournée du Projet Accompagnement 

Québec-Guatemala (PAQG) entre ses murs en présentant une conférence sur le thème de la « Criminalisation 

des défenseur.e.s des droits humains ». La soirée a été organisée par la CIDDHU, en collaboration avec le 

PAQG, le Réseau d’études latino-américaines de Montréal (RÉLAM) et le Comité pour les droits humains en 

Amérique latine (CDHAL). Lors de cet évènement, Marc-André Anzueto, docteur en science politique de 

l’UQAM et membre associé du Centre interdisciplinaire de recherche en développement international et société 

(CIRDIS), a présenté le contexte historique et politique guatémaltèque menant à la criminalisation actuelle des 

défenseur.e.s des droits. De même, deux défenseur.e.s guatémaltèques, Lorena Cabnal et Julio Gonzalez, sont 

venu.e.s témoigner de leur lutte constante visant à protéger leurs droits fondamentaux et ceux de leur 

collectivité. De plus, il et elle en ont profité pour faire état de la situation critique des droits de la personne au 

Guatemala depuis les années 80. Enfin, les intervenant.e.s ont abordé l’enjeu des politiques de criminalisation 

des défenseur.e.s des droits de la personne comme outil de répression visant à décourager l’action citoyenne. 

Les participant.e.s à la conférence ont eu la chance d’échanger avec les intervenant.e.s invité.e.s lors d’une 

période de questions.  

 

Les droits humains et le peuple kurde d’Irak : 

présentation d’un cas clinique 

 

Présentée par Dr Frédéric Tissot 

 
 

La CIDDHU, en collaboration avec le Centre interdisciplinaire de recherche en développement international et 

société (CIRDIS), a eu l’honneur de recevoir le Dr Frédéric Tissot, médecin spécialiste en santé publique qui a 

présenté la situation du peuple kurde et leur désir d’autodétermination. La situation des Kurdes le touche 

particulièrement, puisqu’il les a côtoyés dès 1981 dans le cadre d’une mission humanitaire en Iran et en Irak à 

laquelle il a participé en tant que médecin. Les participant.e.s ont eu la chance d’entendre le récit de cet homme 

généreux dans le partage de ses connaissances comme de ses expériences personnelles. Dr Tissot a décrit la 

lutte et la résilience profonde du peuple kurde, malgré les persécutions constantes subies depuis plusieurs 

années. Face à l’indifférence généralisée de la communauté internationale vis-à-vis leur situation précaire, le 

souhait d’indépendance du peuple kurde persiste. La situation est toutefois complexe puisque les Kurdes se 

trouvent à la fois en Syrie, en Turquie, en Iran et en Irak. 
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Effectivité des procédures spéciales du 

Conseil des Droits de l’Homme des Nations 

Unies : défis et réalisations 

 

Présentée par François Crépeau,  

Bernard Duhaime et Aristide Nononsi 

 
 

La CIDDHU, conjointement avec le Centre interdisciplinaire de recherche en développement international et 

société (CIRDIS) et le Centre sur les droits de la personne et le pluralisme juridique de McGill (CHLRP) a eu 

l’honneur de recevoir le Professeur François Crépeau, Rapporteur spécial des Nations Unies sur les Droits de 

l’Homme des migrants, le Professeur Bernard Duhaime, Vice-président du Groupe de travail des Nations Unies 

sur les disparitions forcées ou involontaires et le Docteur en droit Aristide Nononsi, Expert indépendant des 

Nations Unies sur la situation des Droits de l’Homme au Soudan. M. Crépeau a été le premier à prendre la 

parole pour présenter les procédures spéciales du Conseil des Droits de l’Homme, exposant leurs avantages et 

inconvénients. De même, M. Duhaime et M. Nononsi sont intervenus afin de partager leur expérience 

respective au sein de différentes procédures spéciales. Suite aux interventions des conférenciers, les 

participant.e.s à la conférence ont pu poser des questions et échanger avec les trois experts.  
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DOSSIERS-CLIENT 

AUTOMNE 2016 

 

1 Soumettre un rapport parallèle au Comité pour l’élimination de toutes les formes 

de discrimination à l’égard des femmes lors de son 7
e
 cycle d’examen du Burkina 

Faso 

Le mandat consistait en la préparation d’un rapport parallèle qui a été soumis au Comité pour l’élimination de 

toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes des Nations Unies (le Comité de la CEDEF) lors de 

son 7
e
 cycle d’examen du Burkina Faso. Ce rapport concernait les violences faites aux femmes dans toutes 

leurs formes - notamment la mortalité infantile et maternelle ainsi que les pratiques traditionnelles néfastes - 

l'accès à la contraception et à l'avortement et la participation politique des femmes. Ce rapport a été commandé 

par le Centre d’information et de formation en matière de droits humains en Afrique (CIFDHA), une 

organisation non gouvernementale créée en 2009 à l’initiative de jeunes du Burkina Faso et de Suisse. De par 

sa nature, le rapport dit « alternatif » produit par les étudiant.e.s de la CIDDHU apporte de l’information 

supplémentaire au rapport périodique soumis par le Burkina Faso en juin 2016 au Comité de la CEDEF en 

permettant à ce dernier de considérer le point de vue de la société civile lors de son examen. 

2 Déposer un amicus curiae dans le cadre d’une demande d’avis consultatif présentée 

par le Costa Rica devant la Cour interaméricaine des Droits de l'Homme 

Le mandat consistait en la production d’un mémoire d’amicus curiae relativement à une demande d’avis 

consultatif déposée par le Costa Rica devant la Cour interaméricaine des Droits de l'Homme, en collaboration 

avec Avocats sans frontières Canada (ASFC). Le mémoire porte sur les droits à la vie privée, au nom et à 

l’égalité devant loi pour les personnes souhaitant changer de nom conformément à leur identité de genre. Plus 

particulièrement, le mémoire aborde la question des modalités de la procédure de changement nom, disponible 

pour les personnes changeant d’identité de genre, respectueuses des droits garantis dans la Convention 

américaine des Droits de l’Homme.  

3 Déposer une plainte à l’endroit du Canada en vertu de l’Accord nord-américain de 

coopération dans le domaine du travail 

Le mandat consistait à déposer une plainte en vertu de l’Accord nord-américain de coopération dans le 

domaine du travail (ANACT) concernant la discrimination de genre que subissent les travailleuses migrantes 

mexicaines sous le Programme des travailleurs agricoles saisonniers (PTAS), en collaboration avec le 

syndicat des Travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation et du commerce Canada. La plainte a été 

déposée à l’endroit du Canada et fait état d’une discrimination systémique : les rares femmes embauchées se 

voyant assigner des contrats plus courts et moins rémunérateurs, le tout à la demande des employeurs 

canadiens. Comme cadre juridique, la plainte déposée se base sur les obligations contractées par le Canada 

dans le cadre de l’ANACT: cette entente tripartite intégrée à l’ALENA oblige les États parties à respecter leur 

législation interne, à promouvoir le respect de leurs propres normes du travail et à éviter la discrimination, 

notamment sur la base du genre. 
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4 Documenter les politiques publiques sur les droits humains de certaines 

compagnies au regard des Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux Droits 

de l'Homme des Nations Unies 

Le mandat consistait à participer à l’élaboration d’une base de données publique qui répertorie les 

performances des entreprises en matière de droits humains. Le UN Guiding Principles Reporting Database a 

été développé par notre organisation partenaire, SHIFT, basée à New York et possédant une expertise en 

matière de responsabilité des entreprises envers les droits humains. L’équipe s’est penchée sur les secteurs du 

pétrole et du gaz naturel, ainsi que l’huile de palme. L’objectif ultime est de favoriser le dialogue avec les 

entreprises afin de les accompagner dans la mise en œuvre des Principes directeurs relatifs aux entreprises et 

aux Droits de l'Homme des Nations Unies. La contribution des étudiant.e.s vise ainsi à permettre aux 

entreprises issues du même secteur de se comparer entre elles et d’améliorer leurs politiques concernant les 

droits humains. De plus, l’analyse permet d’exposer les lacunes des politiques des entreprises analysées. 

5 Déposer une requête devant la Cour européenne des Droits de l’Homme 

concernant les violations aux droits à un procès équitable et à la liberté 

d’association 

Le mandat consistait à remplir une requête auprès de la Cour européenne des Droits de l’Homme pour la 

violation du droit à un procès équitable et du droit à la liberté d’association (art. 6 et 11 de la Convention 

européenne des Droits de l’Homme). Les étudiant.e.s de la CIDDHU se sont attardés à préparer les volets 

« faits », « violations alléguées et arguments », et « grief » du formulaire de requête. Cette requête faisait suite 

à l’adoption par la Russie en 2012 de la Loi sur les agents étrangers, qui exige des ONGs qu’elles 

s’enregistrent comme agent étranger dès lors qu’elles reçoivent du financement provenant de l’extérieur de la 

Russie et qu’elles pratiquent des activités politiques. La définition de ce qu’est une activité politique est 

tellement large qu’elle englobe pratiquement tout. Le ministre de la Justice en Russie peut ajouter 

unilatéralement, sans consentement et sans processus judiciaire, des ONGs sur ladite liste. Les organisations 

ainsi enregistrées se voient imposer une amende de 300,000 roubles (environ 10,000$US) pour non-respect de 

l’obligation de s’inscrire. Sutyajnik, l’organisation partenaire de la CIDDHU pour ce mandat, avait été 

enregistré comme agent étranger en mai 2015, et avait été condamné à payer une telle amende. 
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HIVER 2017  
 

 
1 Créer un guide pratique sur le fonctionnement du Système interaméricain de 

protection des droits humains 

Le mandat consistait en la rédaction d’un guide juridique traitant du fonctionnement et des mécanismes 

qu’offre le Système interaméricain de protection des droits humains, soit la Commission interaméricaine des 

Droits de l’Homme ainsi que la Cour interaméricaine des Droits de l’Homme. Le partenaire, Avocat sans 

frontières Canada, souhaite mettre sur pied un guide dans le but d’aider ses coopérants volontaires à remplir 

leur mission sur le terrain et de faciliter leur travail. Le guide sera réalisé sur plusieurs sessions de la CIDDHU, 

le mandat de l’équipe de la session d’hiver 2017 étant consacré à la rédaction de l’introduction, de la partie 

concernant la Commission ainsi que de certaines annexes. 

2 Documenter le phénomène de criminalisation des défenseur.e.s des droits humains 

dans le cadre de la dénonciation des activités extractives dans une perspective 

comparée Guatemala - Canada 

Le mandat consistait en la rédaction d’un rapport concernant la criminalisation des défenseur.e.s des droits 

humains dans le cadre de la dénonciation des activités extractives dans une perspective comparée entre le 

Guatemala et le Canada. Ce mandat, réalisé en collaboration avec Projet Accompagnement Québec-Guatelama, 

une organisation non gouvernementale montréalaise, et des défenseur.e.s des droits humains guatémaltèques, 

s’intéressait au contexte sociopolitique du Guatemala ainsi qu’aux moyens utilisés pour criminaliser les 

défenseur.e.s des droits humains et à la stigmatisation que subissent ces derniers. Le rôle du Canada y est 

abordé, considérant que les actions commises par les entreprises minières canadiennes à l'étranger, menant à la 

violation de droit, demeurent impunies. Ce projet a été réalisé en collaboration avec le Partenariat canadien 

pour la justice internationale, financé par le Conseil canadien de recherche en sciences humaines. 

3 Proposer des arguments en faveur de la restitution d’objets culturels perdus à la 

suite de la colonisation 

Le mandat consistait à réfléchir à des solutions, judiciaires ou non, permettant la restitution d’objets 

appartenant à une tribu africaine et représentant pour cette dernière une valeur culturelle et spirituelle. En effet, 

au 19
e
 siècle, des statues ont été retirées du territoire de la communauté en conséquence de la colonisation. Les 

statues se trouvent désormais dans des musées, dits universels, situés dans de grandes capitales occidentales. 

La tribu dénonce l’injustice de cette séparation et leur Chef souhaite rapatrier lesdites statues. Lors de la 

session, les étudiant.e.s de la CIDDHU ont d’abord brossé un portrait étayé de la communauté concernée, puis 

du contexte historique du pays africain. Ensuite, les étudiant.e.s se sont penché.e.s sur le droit de la guerre 

possiblement applicable en l’espèce et sur les droits culturels mobilisés. Ce mandat a été réalisé en 

collaboration avec un nouveau partenaire de la CIDDHU. 
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4 

 

Réaliser un manuel de plaidoyer sur l’accès aux réparations pour les femmes 

victimes de violences sexuelles en République démocratique du Congo 

Le mandat consistait en la réalisation d’un document de plaidoyer consacré à l’accès aux réparations pour les 

femmes victimes de violences sexuelles en République démocratique du Congo. Réalisé en collaboration avec 

Solidarité féminine pour la paix et le développement international (SOFEPADI), une organisation congolaise 

de défense des droits humains,  le manuel visait à outiller l’équipe de juristes de l’organisation partenaire à 

l’aide d’arguments juridiques et d’exemples tirés des plus hauts standards internationaux et de la jurisprudence 

régionale et internationale en la matière. Le document recense un éventail de principes et d’exemples de 

mécanismes de réparation, dont les avocats pourront s’inspirer dans la construction de leur argumentaire. Le 

manuel élaboré par les étudiant.e.s de la CIDDHU propose également un argumentaire à l’intention des juristes 

de SOFEPADI, afin que ceux-ci et celles-ci interpellent les juridictions congolaises et les différents paliers de 

gouvernement sur l’illicéité au regard du droit international des obstacles économiques imposées aux 

survivantes qui rendent difficile ou impossible l’accès à la justice et aux mesures de réparation.  

5 Déposer une requête devant la Cour européenne des Droits de l’Homme concernant 

les violations au droit à la liberté d’association 
 

Le mandat consistait en la rédaction d’une requête devant la Cour européenne des Droits de l’Homme (CEDH), 

alléguant la violation du droit à la liberté d’association de l’article 11 de la Convention européenne des Droits 

de l’Homme à l’encontre de Sutyajnik, l’organisation partenaire de la CIDDHU. Les étudiant.e.s de la 

CIDDHU ont argumenté la violation dudit article eût égard aux refus systématiques de la part de la Russie 

d’enregistrer l’organisation partenaire en tant qu’ONG internationale et de sa décision de plutôt l’enregistrer 

comme « agent étranger ». Ainsi, les étudiant.e.s ont dû démontrer que l’ingérence de l’État dans les affaires 

internes de l’ONG constituait une violation de l’article 11 de la Convention et que les mesures prises à 

l’encontre de l’ONG ne constituaient pas des mesures nécessaires dans une société démocratique. Le but de 

cette requête n’était pas d’infirmer les décisions des cours russes - la CEDH n’étant pas une cour d’appel - mais 

que l’organisation partenaire soit reconnue en tant qu’ONG internationale et qu’elle soit mieux protégée dans 

le système juridique russe. 

 

6 Mettre à jour une pétition envoyée à la Commission interaméricaine des Droits de 

l’Homme concernant un cas de violence sexuelle armée à Port-au-Prince 
 

Le mandat consistait en la mise à jour d’une pétition ayant été envoyée à la Commission interaméricaine des 

Droits de l’Homme en 2011. Les étudiant.e.s de la CIDDHU travaillaient en partenariat avec un organisme 

haïtien de défense des droits des femmes. La pétition portait sur un cas de violence sexuelle armée à Port-au-

Prince, et ce dans un contexte d’impunité et de violence systémique à l’égard des femmes. L’équipe a contribué 

à renforcer l’argumentaire développé dans la pétition en se basant sur la plus récente jurisprudence 

interaméricaine, notamment en ce qui concerne l’obligation d’enquêter avec une perspective de genre et le 

contrôle étatique sur des groupes paramilitaires. 
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EXPÉRIENCE TERRAIN 
 

 

PRÉSENTATION D’UN STAGE AVEC LE MOUVEMENT CONTRE LE VIOL 

ET L’INCESTE | PAR GENEVIÈVE TREMBLAY PLOURDE 

Assemblée générale annuelle du MCVI en 2016 

À l’été 2016, Geneviève Tremblay-Plourde a 

effectué un stage auprès d’un partenaire de la 

CIDDHU, le Mouvement contre le viol et 

l’inceste (MCVI). À titre de membre des 

Centres d’aide et de lutte contre les agressions 

à caractère sexuel (CALACS), le MCVI est un 

organisme montréalais qui a, entre autres, 

pour mandat d’accueillir et d’accompagner  

les femmes qui ont subi des agressions 

sexuelles, de faire de la prévention, de la 

sensibilisation et de l’éducation populaire 

auprès des individus, des groupes et de la 

population sur les agressions sexuelles, et de 

promouvoir les droits des femmes par l’action 

politique, la défense des droits ainsi que le 

réseautage. Le MCVI vient notamment en 

aide aux femmes migrantes qui demandent le 

statut de réfugié devant la Commission de 

l’immigration et du statut de réfugié (CISR).  

Lors de son stage, Geneviève a eu la chance d’accompagner les travailleuses du MCVI dans leurs interventions 

auprès des femmes demandeuses d’asile. Ses tâches consistaient, entre autres, à faire de la recherche sur les 

réalités politiques dans les pays d’origine des femmes, incluant sur les enjeux d’agressions sexuelles, de 

violence domestique, de mariages forcés ainsi que de l’impunité de l’État et des autorités judiciaires. Elle avait 

également la responsabilité de rédiger des rapports sociopolitiques, visant à justifier les motifs pour lesquels une 

femme se réclamait de la protection du statut de réfugié en vertu des articles 96 et 97 de la Loi sur 

l’immigration et la protection des réfugiés. Selon ces articles, le statut de réfugié peut être accordé à toute 

personne qui fait la preuve qu’elle craint d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de 

son appartenance à un groupe social ou de ses opinions politiques, ou qui démontre des menaces réelles à sa vie 

si elle devait retourner dans son pays. Ces rapports sociopolitiques étaient intégrés aux rapports psychosociaux 

rédigés par les travailleuses de l’organisme puis déposés par les avocats des femmes en appui à leur demande 

d’asile devant la CISR. Par ailleurs, Geneviève a eu la chance de participer aux activités sociales de l’organisme 

ainsi que de réaliser diverses tâches et projets ponctuels liés aux services offerts par le MCVI.  

Geneviève Tremblay Plourde 
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ÉQUIPE D’AVOCAT.E.S 

 

 

 

MIRJA TRILSCH 

 

Mirja Trilsch est professeure au Département des sciences juridiques de 

l’UQAM où elle enseigne le droit constitutionnel et le droit international 

des droits de la personne. Elle est détentrice d'une maîtrise (LL.M.) en 

droit international et comparé des droits humains de l'Institut de droit 

comparé de l'Université McGill. En 2007, elle a obtenu son doctorat avec 

mention summa cum laude de l'Université de Düsseldorf (Allemagne), sa 

thèse portant sur la justiciabilité des droits économiques, sociaux et 

culturels. Avant de se joindre à l'UQAM, d’abord comme chargée de 

cours et ensuite comme professeure, la professeure Trilsch a enseigné à la 

Faculté de droit de l'Université de Düsseldorf et a œuvré auprès du 

Tribunal pénal international pour l’Ex-Yougoslavie.  

 

Depuis 2011, elle est la directrice de la CIDDHU de l'UQAM. En 2014, 

elle a agi à titre de rapporteure nationale (Canada) au Congrès de 

l'Académie internationale de droit comparé pour le sujet « Les droits 

sociaux et économiques en tant que droits fondamentaux ». Ses recherches 

actuelles portent sur la place de la justice sociale en droit constitutionnel 

canadien, projet pour lequel elle a reçu une importante subvention de 

recherche du Conseil de recherches en sciences humaines du Canada. 

 

ELISE HANSBURY 

 

Professeure substitut au Département des sciences juridiques de l’UQAM 

depuis juillet 2017, Elise Hansbury agit actuellement à titre de directrice 

par intérim de la CIDDHU pour l’année académique 2017-2018. 

Détentrice d'une maîtrise en études internationales avec une spécialisation 

en droit international de l'Institut de hautes études internationales et du 

développement, à Genève, Elise Hansbury poursuit actuellement ses 

études doctorales sous la direction du professeur Bernard Duhaime, 

portant sur le dialogue judiciaire entre les instances internationales en 

matière de protection des droits humains depuis la perspective 

interaméricaine. 

 

Membre du Barreau du Québec depuis 2007, elle a été chargée de cours à 

la CIDDHU de 2014 à 2017 et a supervisé, à ce titre, plusieurs équipes 

d’étudiant.e.s dans la réalisation de mandats provenant principalement des 

Amériques. Membre associée au Centre interdisciplinaire de recherche en 

développement international et société de l’UQAM (CIRDIS), elle agit de 

plus comme consultante pour l’Organisation internationale du Travail, au 

sein de laquelle elle a travaillé à titre de juriste pendant son séjour à 

Genève. 
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DALIA GESUALDI-FECTEAU 

 

Me Dalia Gesualdi-Fecteau est professeure et chercheuse au Département 

des sciences juridiques de la Faculté de science politique et de droit de 

l’UQAM. De 2005 à 2012, elle a pratiqué le droit du travail à la Direction 

générale des affaires juridiques de la Commission des normes du travail. 

La professeure Gesualdi-Fecteau est aussi affiliée au Centre de recherche 

interuniversitaire sur la mondialisation et le travail et a participé à 

différents projets de recherche, notamment sur les nouvelles formes 

d'emploi et le travail atypique ainsi que sur les disparités de traitement en 

milieu de travail. Elle s'intéresse également à la situation, au Canada, des 

travailleurs et travailleuses étrangers et étrangères temporaires. Elle a 

collaboré à la CIDDHU comme avocate chargée d’un dossier à la session 

d’hiver 2013, à l'automne 2014, à l'hiver 2015, puis de nouveau à 

l’automne 2016. 
 

 

CATHERINE LAFONTAINE 

 

Me Catherine Lafontaine est membre du Barreau du Québec depuis 2013 

et avocate au sein du cabinet Monette Barakett. Diplômée du baccalauréat 

en relations internationales et droit international (BRIDI) ainsi que du 

baccalauréat en droit de l’UQAM, elle a complété lors de ses études un 

stage de dix mois auprès de la Commission interaméricaine des Droits de 

l'Homme, située à Washington D.C., en tant que Fellow Brian Tittemore. 

Elle a également participé au concours de plaidoirie Inter-American 

Human Rights Moot Court Competition pour lequel elle a, par la suite, été 

entraîneure et juge. Me Lafontaine s'est engagée au sein de la CIDDHU 

d'abord à titre d'étudiante, puis comme coordonnatrice pendant un an et 

demi. Elle a plus récemment encadré des équipes d'étudiant.e.s en tant 

qu'avocate responsable de dossiers. 

 

MARYSE DÉCARIE-DAIGNEAULT 

 

Me Maryse Décarie-Daigneault est membre du Barreau du Québec depuis 

2014. Elle est diplômée du baccalauréat en droit (2013) et du baccalauréat 

en droit international et relations internationales (2011) de l’UQAM. À la 

suite de sa participation à la CIDDHU à l'hiver 2010, elle a effectué un 

stage auprès d’une organisation pour la défense et la protection des droits 

sexuels et reproductifs de femmes autochtones au Mexique, dans le cadre 

du projet « Jurisprudence autochtone ». Me Décarie-Daigneault réalise 

présentement une maîtrise en droit à l’Université McGill, après avoir 

travaillé comme avocate-recherchiste auprès de la Cour d’appel du 

Québec. Ses recherches portent sur la violence d’État en Amérique latine 

et sur les enjeux liés à la justice transitionnelle dans cette région, plus 

particulièrement dans le cadre la « guerre de la drogue » au Mexique. 

Passionnée par les enjeux sociologiques portant sur l'impunité et la justice 

criminelle, elle s’intéresse aux liens entre mémoire, vérité et justice dans 

les Amériques. 
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MARC PERRON 

 

Me Perron s’est joint à l’équipe de la CIDDHU en tant qu’avocat et 

chargé de cours en 2010. Avocat, médiateur agréé et arbitre de 

différends, il est membre du Barreau du Québec depuis 1987 et il est 

avocate sénior-litige au cabinet Therrien Couture. Il a complété un 

baccalauréat ès sciences (psychologie), sa license en droit ainsi que la 

scolarité de maîtrise en droit international. Ancien étudiant de la CIDDHU 

(2008), il a participé à la rédaction d'un rapport sur la situation de 

l'enregistrement des naissances et le droit à l'éducation à travers le monde, 

qu’il a eu la chance de présenter devant le Comité des droits de l'enfant à 

Genève en septembre 2008. Me Perron exerce sa pratique principalement 

en litige commercial et droit du travail; il a été membre de divers comités 

du Barreau du Québec et du Barreau de Montréal, au sein desquels il 

demeure un participant actif. 

 

MICHELLE LANGLOIS 

 

Michelle Langlois est une juriste canadienne spécialisée en droit 

international des droits humains et dans l’enseignement clinique juridique. 

Durant ses études, elle a agi à titre de case-manager et coordinatrice pour 

la CIDDHU. Mme Langlois a donné plusieurs conférences sur le thème 

des droits humains et de l’apprentissage par expérience, ainsi que 

supervisé la rédaction de rapports parallèles sur les droits des enfants, sur 

la discrimination basée sur le genre et sur la violence en Asie du Sud-Est 

et dans les Caraïbes. Son intérêt pour l’Asie l’a amenée à faire du 

bénévolat pour le Extrajudicial Killings Unit of the Cambodian Human 

Rights and Development Association (ADHOC) et pour la Faculté de droit 

de l’Université de Phayao en Thaïlande au sein d’une clinique juridique 

itinérante. Durant sa première année de droit, Michelle Langlois a 

remporté le prix du Best memorial à la Inter-American Human Rights 

Moot Court Competition à Washington D.C. Elle supervise maintenant 

l’équipe de l’UQAM qui participe à ce concours. Après son stage auprès 

d’un grand cabinet de droit canadien, Mme Langlois a complété sa 

maîtrise en droit international des droits humains de l’Université Notre-

Dame aux États-Unis avec la mention summa cum laude. Sa thèse porte 

sur les enjeux éthiques et pratiques auxquels font face les grands cabinets 

de droit dans la mise en œuvre des Principes directeurs relatifs aux 

entreprises et aux Droits de l’Homme de l’Organisation des Nations 

Unies. Michelle détient également un baccalauréat en relations 

internationales et droit international de l’UQAM et un certificat en études 

asiatiques. Elle a été admise au Barreau du Québec en 2014 et travaille 

aujourd’hui en tant que chargée de projet pour l’organisation SHIFT basée 

à New York. 
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NOUVELLES RECRUES  

 

 

JULIE CARLESSO 

 

Me Julie Carlesso est détentrice d’un baccalauréat en journalisme 

(UQAM), d’un baccalauréat en droit (UdeM) et d’une maîtrise en droit 

international et politique internationale (UQAM).   

 

Elle pratique en litige chez Norton Rose Fulbright Canada, à Montréal. 

Elle a auparavant travaillé à titre d’auxiliaire juridique à la Cour suprême 

du Canada auprès de l’Honorable Richard Wagner. Elle a, en outre, été 

impliquée à titre d’étudiante dans l’affaire Nadège Dorzema et al, portée 

devant la Cour interaméricaine des Droits de l’Homme et pour laquelle la 

République dominicaine a été condamnée pour plusieurs violations des 

droits de la personne. Me Carlesso a aussi été coordonnatrice de la 

CIDDHU et a effectué, dans le cadre de sa maîtrise, un stage juridique à la 

Commission interaméricaine des Droits de l’Homme à Washington, D.C. 
 

 

FRANÇOIS LE MOINE 

 

Me François Le Moine est membre du Barreau du Québec et pratique 

principalement en litige commercial et sur les questions liées au droit des 

arts. Il enseigne un cours de droit des arts et du patrimoine culturel. 

 

Me Le Moine détient une licence de la Sorbonne, une maîtrise de l’École 

des hautes études en sciences sociales et des diplômes de droit civil et 

common law de l’Université McGill. Il a également étudié aux universités 

de Keio, de Copenhague et de Shantou. 
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MAYA GOSSELIN 

 

Me Maya Gold-Gosselin est diplômée du baccalauréat en relations 

internationales et droit international ainsi que du baccalauréat en droit à 

l’UQAM. Membre du barreau du Québec depuis 2015, elle a travaillé à titre 

d’avocate-recherchiste auprès de la magistrature à la Cour d’appel du 

Québec pendant deux ans et demi. Elle poursuit actuellement une maîtrise 

en droit à l’Université Laval.  

 

Par ailleurs, Me Gold-Gosselin a acquis de l’expérience en droit pénal 

international, en droit des femmes et en droit des enfants lors de stages 

professionnels, respectivement, à la Chambre III du Tribunal pénal 

international pour l’ex-Yougolsavie, au Centre d’aide juridique de 

l’Association des femmes juristes du Bénin et auprès du Président du 

Tribunal de première instance de Cotonou (Bénin). Ayant participé à deux 

reprises à la CIDDHU à titre d’étudiante, Me Gold-Gosselin encadre, 

depuis janvier 2017, des équipes d’étudiant.e.s à titre d’avocate 

responsable. 

 

MARJOLAINE OLWELL 

 

Me Marjolaine Olwell est membre du Barreau du Québec depuis 2012. Elle 

est détentrice d’un baccalauréat en relations internationales et droit 

international et d’un baccalauréat en droit de l’UQAM. Durant ses études, 

elle s’est intéressée au droit autochtone, ainsi qu’au droit 

interaméricain, s’impliquant à la CIDDHU, auprès de Droits et Démocratie, 

ainsi qu’à titre de plaideuse et d’entraîneure au concours de plaidoirie 

trilingue de la Inter-American Human Rights Moot Court Competition. 

Marjolaine a commencé sa carrière d’avocate à la Cour d’appel du Québec 

comme recherchiste pour le juge Clément Gascon. Elle s’est ensuite dirigée 

vers la pratique du droit autochtone au sein du cabinet Dionne Schulze 

senc, où elle a représenté des individus et des communautés autochtones 

dans de nombreux dossiers en droit pénal, constitutionnel, et dans le cadre 

du Processus d’évaluation indépendant de la Convention de règlement 

relative aux pensionnats indiens. Marjolaine travaille maintenant comme 

avocate pour le Rapporteurship sur les droits des peuples autochtones de la 

Commission interaméricaine des Droits de l’Homme, à Washington DC. 

Elle encadre à distance une équipe d’étudiant.e.s en tant qu’avocate 

responsable.   
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CASE-MANAGERS 
 

JOELLE CARDINAL 
Joelle Cardinal a terminé ses études en droit à l’UQAM et y a complété son 

diplôme au baccalauréat en relations internationales et droit international. Elle 

a participé à la CIDDHU à deux reprises en tant qu’étudiante et poursuit 

désormais son implication à titre de case-manager depuis l’automne 2015. Au 

fil des années, Joelle a su développer une expertise dans la défense des droits 

humains en Amérique latine, notamment à travers sa participation à différents 

dossiers impliquant la République dominicaine, et par un stage qu’elle a 

effectué à l’Ambassade du Canada au Chili, dans la section des affaires 

politiques, où elle a pu se familiariser avec la diplomatie et les relations entre 

le Canada et l’Amérique latine en général. 

 

ANDRÉANNE THIBAULT 
Andréanne Thibault a obtenu un baccalauréat en études internationales en 

2012 à l’Université de Montréal (UdeM) puis une maîtrise en droit 

international et relations internationales à l’UQAM en 2015. En 2014, elle 

obtient la bourse Bran D. Tittemore afin d'effectuer un stage à la Commission 

interaméricaine des Droits de l'Homme. Elle termine actuellement son 

baccalauréat en droit à l'UQAM où elle est également assistante de recherche 

pour les professeur.e.s Bernard Duhaime (projet de recherche sur les 

disparitions forcées dans le cadre de migrations) et Dalia Gesualdi-Fecteau 

(projet de recherche sur les pratiques de recrutement des travailleurs et 

travailleuses étrangers et étrangères temporaires guatémaltèques) ainsi que 

pour le Centre de recherche en immigration, ethnicité et citoyenneté 

(CRIEC). 

  

JEAN-PHILIPPE LEMAY 
Après avoir participé à la CIDDHU en tant qu’étudiant à l’hiver 2016, Jean-

Philippe a par la suite effectué un contrat de 4 mois auprès de son partenaire à 

la CIDDHU, SHIFT, en tant qu’analyste. Il était également trésorier de son 

association étudiante, l’ABICEP. À l’automne 2016, il a continué avec un 

stage d’analyste politique et économique au Consulat général des États-Unis à 

Montréal. Jean-Philippe a complété son baccalauréat en relations 

internationales et droit international à l'hiver 2017 en effectuant un échange 

étudiant à la University College London. Il a débuté un baccalauréat en droit 

à McGill à l'automne 2017.  
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SANDRINE L’HOMME 
Après son passage à la CIDDHU à l’hiver 2016, Sandrine a effectué un stage 

de plaidoyer pour les droits des collectivités affectées par les industries 

extractives au Salvador avec l’organisation non gouvernementale 

Alternatives. Elle a terminé son baccalauréat en droit et relations 

internationales à l’UQAM en 2017 et a débuté un baccalauréat en droit à 

McGill à l'automne. 

 

MAGGIE BELLEROSE 

Maggie Bellerose est diplômée du baccalauréat en relations internationales et 

droit international et a complété en 2010 avec mention d’honneur la maîtrise 

en politique internationale et droit international de l’UQAM. Elle a également 

travaillé quelques années dans la fonction publique canadienne et québécoise, 

notamment à titre de stagiaire à la Délégation du Québec à Los Angeles, ainsi 

qu’à la Délégation canadienne auprès de l’Organisation pour la sécurité et la 

coopération en Europe (OSCE). Également diplômée du baccalauréat en droit 

de l’UQAM, elle a participé comme étudiante à la CIDDHU à l’automne 

2016. Elle poursuit depuis son implication au sein de la CIDDHU à titre de 

case-manager, et apporte son soutien à des équipes travaillant sur des dossiers 

de litige auprès de la Cour européenne des Droits de l’Homme. 

 

 

PAULINE LACHANCE 
Pauline Lachance est diplômée du baccalauréat en relations internationales et 

droit international de l’UQAM et du baccalauréat en droit de la même 

université. Elle a participé à la CIDDHU en 2013 et a travaillé sur un dossier 

qui a éventuellement mené au dépôt d’un rapport parallèle au Comité pour 

l’élimination de la discrimination envers les femmes des Nations Unies. Elle 

a par la suite fait un stage pour l’Association des aides familiales du Québec, 

où elle est restée en tant que bénévole avant de devenir présidente du conseil 

d’administration pendant un an. Pauline a repris son implication à la 

CIDDHU à l’hiver 2017 en tant que case-manager. Elle est présentement 

stagiaire comme recherchiste à la Cour d’appel du Québec depuis juin 2017. 
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CAMILLE LABADIE 
Détentrice d'une licence d’Histoire de l’Université de Strasbourg (France), 

ainsi que d’un baccalauréat en relations internationales et droit international 

et d’une maîtrise en droit international de l’UQAM, Camille Labadie 

poursuit actuellement ses études doctorales sous la direction du professeur 

Bernard Duhaime. Son doctorat porte sur les réparations pour les dommages 

causés à l’identité culturelle en droit international. 

 

Au fil de son cursus académique et professionnel, elle a été assistante 

d'enseignement et de recherche auprès de plusieurs professeur.e.s de 

l’UQAM, a effectué plusieurs missions auprès de l’Assemblée 

parlementaire du Conseil de l’Europe. Au cours de l’automne 2015, elle a 

également réalisé un stage au sein du Bureau international des droits des 

enfants. Elle a intégré l'équipe de la CIDDHU en janvier 2017 en tant 

que case-manager.  

LAURIANNE LADOUCEUR 
Me Laurianne Ladouceur a été stagiaire et conseillère juridique en droit 

international humanitaire au Comité international de la Croix-Rouge (CICR) 

à Genève. Elle a également été conseillère juridique volontaire pour Avocats 

sans frontières Canada au Honduras, auprès du Centro de Investigación y 

Promoción de los Derechos Humanos (CIPRODEH). Elle détient un 

baccalauréat en droit de l’Université de Montréal (UdeM) et poursuit 

présentement des études de maîtrise en droit international à l’UQAM. 

Étudiante engagée dans la promotion et la protection des droits humains, 

elle a participé au cours de la CIDDHU en 2012 et est heureuse de 

renouveler cette année son engagement à titre de case-manager. Elle agit 

désormais à titre de coordinatrice de la CIDDHU depuis août 2017.  
 

 
 

 

 

La CIDDHU tient à remercier chaleureusement les avocat.e.s et les 

case-managers pour leur implication bénévole! 
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COORDINATION 

 

 

 

 

STÉPHANE PERRON TREMBLAY 
Stéphane Perron Tremblay est diplômé du baccalauréat en relations 

internationales et droit international de l’UQAM et en droit de la même 

université. Il a participé à la CIDDHU en 2013 et a eu la chance de 

travailler à la production d’un rapport d’observation sur la mise en 

œuvre des mesures de réparation ordonnées par la Cour interaméricaine 

des Droits de l’Homme dans le cadre de l’affaire Nadège Dorzema c. 

République dominicaine (2012). Par la suite, il a effectué un stage 

terrain en République dominicaine au sein d’un organisme partenaire de 

la CIDDHU, le Centro Cultural Dominico-Haitiano. Il a finalement agi 

à titre de personne ressource pour la CIDDHU en 2014, à titre de case-

manager à l’hiver 2015 et puis comme coordonnateur de l’automne 

2015 au printemps 2017.  
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FINANCEMENT 
 

 

UN SOUTIEN IMPORTANT 

Une fois de plus cette année, la CIDDHU a pu 

compter sur le soutien financier de plusieurs 

associations étudiantes de l’UQAM, soit 

l’Association des étudiants des cycles supérieurs 

en droit de l’UQAM (AECSD-UQAM), 

l’Association des étudiantes et étudiants en droit 

de l’UQAM (AEDUQAM), et sur le soutien de la 

Faculté de science politique et de droit de 

l’UQAM (FSPD). 

De plus, nous sommes fiers de pouvoir compter 

sur les dons de certain.e.s collègues, ancien.ne.s 

étudiant.e.s et ami.e.s qui contribuent au 

développement de la CIDDHU, année après 

année. 

 

Malgré cet appui, la Clinique continue d’éprouver 

des besoins criants en matière de soutien financier 

pour garantir la poursuite de ses projets et 

permettre la gestion, l’administration et la 

coordination de ses équipes d’étudiant.e.s, de ses 

initiatives et de ses partenariats à l’étranger. 

Veuillez prendre note que des reçus peuvent être 

émis pour les dons qui seront effectués. 

 

Merci ! 

 

FAIRE UN DON 

 

Si vous désirez contribuer vous aussi au succès de la CIDDHU, nous vous 

invitons à faire parvenir vos dons : 

en ligne : 

http://www.fondation.uqam.ca 

ou par courrier: 

M. Badreddine Maamar, Fondation de l’UQAM 

Case postale 8888, succ. Centre-Ville 

Montréal (Québec), Canada H3C 3P8 

Tel : + 1 (514) 987-3000 poste 4805 

Fax : + 1 (514) 987-6739 

Courriel : fondation@uqam.ca 

 

No d’enregistrement de l’organisme : 11892 1808 RR0001 

 

  

mailto:fondation@uqam.ca
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CLINIQUE INTERNATIONALE DE 

DÉFENSE DES DROITS HUMAINS 

DE L’UQAM 

 

 

Université du Québec à Montréal 

Faculté de science politique et de droit  

Département des sciences juridiques  

Case postale 8888 Centre-ville 

Montréal, Québec 

H3C 3P8 

CANADA 

 

 
 
 
 
 
Téléphone : +1 (514) 987-3000 poste 2439 

ou 3892 

Fax: +1 (514) 987-4784 

Courrier électronique : 

coordination.ciddhu@gmail.com 

Site internet : http://www.ciddhu.uqam.ca 

 


